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Mons : une prison anomique -19 mars 2008

Depuis hier, les agents pénitentiaires de la prison de Mons sont en grève, sans communiquer officiellement le motif de celle-ci. Derrière ce mouvement protestataire, se profile une réalité complexe, au sein de laquelle se superposent continuité et rupture avec l’ancien ordre carcéral (ayant entraîné l’inculpation d’agents pour traitements inhumains et dégradants) ainsi que résistances au changement. En un mot, rappelons que l’ancienne direction permettait aux agents de disposer d’un laisser-faire manifestement abusif. Depuis un an, une nouvelle équipe directive tente, non sans mal, de redresser la barre. Le résultat se marque par une application rigide des dispositions réglementaires : réinstauration du port de la cravate pour le personnel pénitentiaire et sentiment des agents de ne pas être entendu par la direction se greffent sur un climat délétère où chaque agent se sent inquiété par une potentielle accusation, perquisition, ou audition judiciaire. 

L’OIP dénonce le fait que les détenus vivent de plein fouet les répercussions des tensions de la structure carcérale. La direction, jeune et nouvelle, se montre frileuse quant aux possibilités de remise en liberté des détenus. La saisine du tribunal d’application des peines (TAP) – pourtant obligatoire lorsque la personne arrive aux dates d’admissibilité à la libération conditionnelle – n’a parfois pas lieu. Certains magistrats du TAP se plaignent du caractère incomplet des avis que leur rend la direction ainsi que du retard dans la réalisation des rapports psychosociaux (établissant entre autres les risques de récidive). Ceci explique peut-être le peu de libérations conditionnelles ayant eu lieu récemment : à peine 28 en six mois, ce qui ne fait qu’augmenter les problèmes de surpopulation. 

Le fonctionnement du greffe est également pointé du doigt : il enverrait au TAP des documents officiels non signés par les détenus, il remettrait aux détenus des avis judiciaires les concernant sans leur en expliquer nullement le contenu, enfin, il ne répondrait pas aux demandes et interrogations des personnes incarcérées. Un détenu dit ainsi avoir fait à plusieurs reprises la demande d’un avocat pro deo via le greffe durant un an sans aucun résultat. 

Au-delà du climat de suspicion envers les agents, l’OIP est interpellé par l’ensemble du fonctionnement carcéral non respectueux des droits juridiques élémentaires du détenu. Si certains agents usent exagérément de leur pouvoir, l’OIP rappelle que la majorité des membres du corps pénitentiaire tente de réaliser leur travail de manière correcte, dans des conditions particulièrement difficiles et sans valorisation aucune. 

 En passant d’un système largement arbitraire à un ensemble de normes rigides, il semble régner avant tout dans cette prison une absence de règles communes basiques fondant la pratique de chacun des acteurs pénitentiaires. 

C’est potentiellement comme symptôme de cette anomie que peut s’interpréter les quatre morts de détenus survenues lors de ces cinq derniers mois (deux overdoses et deux pendaisons). Malheureusement, la grève actuelle limitant au maximum douches, visites, contacts téléphoniques, travail, formation, nourriture et préau ne fera qu’aggraver le quotidien de tensions et d’insécurité juridique dans lequel sont plongés les détenus…

Pour l’OIP,

Delphine PACI,

Présidente
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